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La commune d’AMBERT recrute  
 

Chargé de travaux service environnement (H/F) 
 
Service : Environnement 
 
Temps de travail du poste : Temps complet 
 
Les Missions : 
 
Effectue l'entretien des espaces verts et naturels dans le respect de la qualité écologique et paysagère de la 
commune. Maintient un espace public propre, accueillant, sécurisé pour les usagers. 
 
Les activités : 
 

1. Entretien général en fonction des qualités paysagères et écologiques de la commune 
- Appliquer les règles de sécurité collectives et individuelles dans le cadre de l'utilisation des 
matériels, des outils et des produits 
- Débroussailler et tondre 
- Ramasser les feuilles, papiers et corbeilles 
- Réaliser des tailles, un entretien des végétaux, des arbres de petite taille ainsi que des haies 
- Relever les incidents et les dysfonctionnements et en alerter les responsables 
- Tondre les pelouses et les prairies 
- Désherber les massifs et rues 
- Planter les vivaces, arbres et arbustes 
- Arroser les vivaces, arbres et arbustes 
- Tracer les terrains des complexes sportifs 

 
2. Polyvalence technique 

- Assurer la propreté des espaces publics (toilettes publiques, espaces canin, …) 
- Effectuer des remplacements ponctuels au niveau des services techniques 
- Effectuer le déneigement sur la commune 
- Nettoyer et entretenir le matériel utilisé 
- Nettoyer les espaces utilisés lors du marché hebdomadaire 
- Aider le service festivité lors des manifestations 

  
Positionnement hiérarchique : 

Chef de service CTM 
 
 

Chargé de travaux service environnement 
 
Compétences nécessaires : 

- Connaissance entretien espaces verts et propreté 
- Adaptabilité 
- Ecoute 
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- Ponctualité 
- Sens du service public 
- Discrétion 
- Contraintes physiques et climatiques 
- Permis B obligatoire 

 
Les conditions : 

o Rémunération contractuelle + régime indemnitaire 245 + CNAS + tickets restaurant + 
Amicale du Personnel 

o Possibilité de travail le weekend, en été horaires décalés 

Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à transmettre avant le 30 juin 2023 à : 

Mairie d’Ambert – Hôtel de Ville 
A l’attention de M. Le Maire 

37, Boulevard Henri IV 
BP 70 

 63600 AMBERT 
Nous vous rappelons que conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet emploi est ouvert à tous les candidats remplissant les 
conditions statutaires requises, définies par le statut général des fonctionnaires, la Loi du 26 janvier 1984 portant statut général des fonctionnaires 
territoriaux et le décret régissant le cadre d'emplois correspondant. 

Date de prise de poste  

 
 


